
Dec2023-004 Convention de partenariat avec le Dispositif d’Appui à la Coordination (DAC)
92-Centre

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020, notamment son article premier, alinéa n°5,
portant délégation d'une partie de ses pouvoirs de décision au Maire,

Considérant le partenariat antérieur datant de 2016 avec la mise en place d’ateliers sur l’hypertension de ce
type au Centre Médical Municipal,

Considérant que les parties souhaitent proposer de nouveau des ateliers sur l’hypertension à destination des
patients du Centre Médical Municipal et plus globalement aux Suresnois,

Considérant que ces ateliers seront tenus par des professionnels de santé de l’équipe du DAC 92 Centre,

Vu le budget communal,

Décide,

Article 1er. D’approuver et de signer la convention de partenariat avec le Dispositif d’Appui à la
Coordination (DAC) 92 Centre portant sur la tenue d’ateliers sur l’hypertension au Centre
Médical Municipal et tous les documents afférents,

Article 2. Que le Directeur général des Services est chargé de l’application de la présente décision.

Fait à Suresnes, le

#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

amezange
Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 17 janvier 2023et publié/affiché le 20/01/2023Pour le Maire et par délégation, le Responsable de la Gestion des InstancesA. MEZANGEAU
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